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Le comite „NON ä l’initiative anti-asile“

Bref argumentaire et exigences 

Le 24 novembre : NON ä l’initiative anti-asile de l’UDC

Les refug ies m enaces et poursu iv is dans leur pays do iven t trouver asile  chez nous. Ce 

principe de base ne sera plus app licab le  si l ’in itia tive su r l’asile  de l’UDC contre  les 

re fug ies est acceptee  le 24 novem bre prochain : les re fug ies devron t depose r leur 

dem ande d ’asile  pa rtou t a illeurs -  m ais surtout pas en Suisse. C elle ou celui qui 

essa iera  m algre  tou t -  d ’apres l’in itia tive  -  com m ettra  un "abus en m atiere d ’as ile" et 

devra e tre  renvoye dans le dern ie r pays par lequel e ile ou il a transite . Si ce pays n ’en 

veut pas, les requeran ts d ’asile seron t punis par un Statut precaire  de se jour qui ne leur 

perm ettra  en aucun cas de v ivre  norm alem ent.

Nous voulons accepter les refugies et non les renvoyer

Tous sont touches par l’in itia tive : les personnes poursuiv ies, to rtu rees, traum atisees, 

les enfants non accom pagnes, les fem m es seules, les fam illes  avec enfants, les 

m alades et les personnes dependant de soins. S ’il est fa it selon la vo lon te  de l’UDC, ils 

n ’ob tiend ron t plus l’acces ä la p rocedure  d ’asile s ’ils sont entres dans notre pays en 

passant par un "E ta t T iers sür". La Suisse, de par son em p lacem en t au m ilieu de 

l’Europe, est entouree d ’ E tats T iers sürs. Les re fug ies qui veu len t a tte indre  notre  pays 

par voie te rrestre  do iven t donc ob liga to irem ent y passer. La vo ie  te rrestre  dev ien t un 

piege, a lors peuvent-ils  se re fug ier en Su isse  par vo ir aerienne ? Ici aussi, l’UDC veut 

in troduire  un verrou : e ile veut pun ir durem ent les com pagn ies aeriennes qui 

transporten t des passagers ne rem p lissan t pas in tegra lem ent les cond itions legales 

d ’entree dans notre pays.

Nous ne sommes pas dupe

L’in itia tive "con tre  les abus dans le d ro it d ’asile" porte un nom trom peur. Par le mot 

"abus", il c lasse les requeran ts  d ’as ile  parm i les tricheurs et les crim ine ls. II suggere  

que les personnes qui fu ien t dans notre pays sont de m ora lite  douteuse  et m ediocre. Si 

quelques de linquants  se reve len t e tre  des requeran ts d ’asile, ce n ’es t pas une ra ison 

süffisante  pour abo lir le p rinc ipe de l’asile.

Nous voulons rester fideles ä l’esprit de solidarite

L ’UDC veu t in trodu ire  en Suisse la reg lem enta tion  de I’E tat T ie rs  la plus severe  

d ’Europe. Les autres pays vont s ’insu rge r contre cette "exporta tion " e ffrenee de 

requeran ts d ’asiie. Ce pro je t im placab le  b lesse une nouvelle  fo is l’esp rit de solidarite .
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La so lidarite  avec des etres hum ains m enaces et don t la vie est m ise en peril ne doit 

pas e tre  ru inee pa r la ca lom nie  et la propagande d iffam ato ire .

C ’est pourquo i nous defendons le dro it d ’avo ir des dro its! Engagez-vous pour le NON ä 

l’in itia tive  anti-asile !

Nous voulons une loi sur l’asile ä visage humain

L’in itia tive  an ti-as ile  a dejä fa it son effet avan t d ’etre soum ise  en votation. Le C onseil 

Federa l veu t in trodu ire  une grande partie des propositions de l’in itia tive de l’UDC dans 

sa nouve lle  rev is ion partie lle  de la loi su r l’asile . Un re je t de l’in itia tive an ti-as ile  doit 

e tre  un signe c la ir au leg is la teur. La loi sur l’asile  do it e tre  plus ouverte  et plus 

hum aine.

Nous voulons une Suisse ouverte au monde

P ar son adhesion ä l’ONU, la Suisse a c la irem ent dem ontre  qu ’elle est ouverte  au 

m onde e t q u ’e lle prend part au destin des etres hum ains e t des pays. Elle est fie re  de 

sa trad ition  d ’a ide hum anita ire  et de ses capacites de negocia tion  dans des s itua tions 

d ’u rgence a igues. M ais la Suisse est aussi un pays riche, don t l’a isance est le fru it de 

la d is tribu tion  inega le  et inequ itab le  des ressources de la p lanete. R essources dont la 

jou issance  n ’a pu etre obtenue que par des m oyens in justes et l’oppress ion  de 

nom breuses popu la tions. Etre ouvert au m onde sign ifie , pour nous, ne pas fe rm e r les 

yeux e t notre pays devant la m isere et l’in justice. Nous nous engageons pour les dro its 

de l’H om m e et une po litique ouverte  en m atiere d ’asile  e t de m igration.

Voilä  pourquo i nous d isons reso lum ent NON ä cette in itia tive  sur l’asile m eprisan t l’etre 

hum ain -  en tou re r la Suisse de fil de fer barbele ne nous in teresse pas !



Le comite „NON ä l’initiative anti-asile“

Une punition particuliere pour les refugies

Des milliers de requerants d’asile vivent aujourd’hui en Suisse avec une 
interdiction de travailler de dure illimitee. Les Roms du Kosovo, par exemple, 
dont la demande d’asile avait ete rejetee mais qui ne pouvaient etre expulses 
(car les bombardements de l’OTAN pour des raisons "etiques" les menagaient 
physiquement et dans leur liberte) ont ete, durant deux ans, soumis ä cette 
interdiction de travailler. Cela signifiait que les Roms kosovars se trouvant en 
Suisse etaient obliges de rester inactifs durant des mois, voir des annees, et de 
vivre de l’aide sociale bien en dessous du niveau de vie moyen suisse.

Completement ringard?
Ce que l’UDC demande dans son initiative lancee en 1999 sous chiffre f), ä 
savoir d’interdire aux requerants d’asile toute activite salariee autonome apres 
une decision negative de derniere instance, a dejä ete integre en 1998 dans la 
revision totale de la loi sur l’asile (art. 43, al, 2, loi sur l’asile). Les 
consequences concretes pour les personnes touchees sont catastrophiques : 
ils vivent totalement en marge et souffrent du manque ecrasant de 
perspectives. Les restrictions en matiere de prestations medicales ou 
d’assistance, bien en degä du minimum vital suisse, proposees sous lettres d) 
et e) sont dejä une realite aujourd’hui ou seront adaptees aux exigences de 
l’UDC dans la revision partielle en cours de la loi sur l’asile. Aujourd’hui dejä, 
les prestations d’assistance sont fournies en nature ; aujourd’hui dejä, les 
autorites cantonales et communales determinent quel medecin un requerant 
d ’asile peut consulter et ä quel moment il peut le faire. Dans les milieux 
bourgeois, on entend souvent que ces revendications sont aujourd’hui 
depassees et ringardes. En realite, la pratique, les ordonnances et la legislation 
ont ete constamment adaptees aux exigences de l’UDC. L’initiative a deploye 
ses effets bien avant la votation. Si l’UDC mene sa Campagne avec pour slogan 
"fini les promesses en l’air“, c’est pour mieux cacher que les autorites ont dejä 
mis en pratique la plupart des exigences de l’UDC. Seule la reduction des 
prestations medicales au Service des urgences n'a pas encore ete concretisee!

Du provisoire ä long terme pour les refugies
La reglementation de l’Etat tiers precarise de maniere supplementaire la vie des 
personnes persecutees et menacees. Par la reglementation de l’Etat tiers, 
l’initiative de l’UDC veut enlever ä ceux qui n’ont pas pu etre expulses toute 
possibilite de voir leurs conditions de vie precaires s’ameliorer. Comme l’asile 
ne sera plus accorde, les requerants, dont le renvoi n’est pas autorise, devront
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se contenter du Statut plus que penible de refugies provisoires et ce pour une 
duree indeterminee. L’octroi de l’asile permet tout de meme une vie digne de ce 
nom, par ex : la possibilite d’acceder ä la formation continue, l’acces illimite au 
marche du travail, la possibilite de voyager dans les pays voisins, de rejoindre 
des parents et, apres 5 ans, d’obtenir une autorisation d’etablissement. Mais 
l’octroi de l’asile n’est plus possible si on tient compte de l’initiative de l’UDC. Si 
les requerants d’asile tombent dans le deuxieme cycle de la procedure, apres 
que le renvoi dans un pays tiers n’ait pu etre effectue, ils se retrouvent 
prisonniers du provisoire. Presque la moitie des refugies reconnus aujourd’hui 
sont universitaires ou hautement qualifies. L’initiative de l’UDC ne leur 
permettra plus de s’epanouir professionnellement et de faire profiter notre 
societe de leur precieuses ressources.

Anni Lanz, Solidarite sans frontieres 
Berne, 11 octobre 2002
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Sous pretexte d’abus, l’UDC porte un coup fatal au droit d’asile

En demandant que l’on n’entre pas en matiere sur des demandes d’asile 
presentees par des personnes arrivees chez nous en traversant des pays tiers 
« sürs », l’initiative de l’UDC ne vise pas seulement les abus : eile vide de sa 
substance le droit d’asile lui-meme. Comment, en effet, penetrer en Suisse 
sans passer par un Etat tiers ? Le seul moyen est un vol direct, mais pas plus 
de 5% des requerants utilisent ce moyen de transport. De plus, s’ils le font sans 
disposer des papiers necessaires (passeport, visa), l’initiative propose d’infliger 
des sanctions ä la compagnie d’aviation qui les a transportes, l’obligeant de ce 
fait ä se montrer intraitable vis ä vis de ceux qui cherchent ä fuir sans avoir pris 
le temps d’accomplir toutes les formalites necessaires.

La question des « Etats tiers reputes sürs » est dejä ä l’ordre du jour depuis un 
certain temps. Elle fait partie des negociations que la Suisse poursuit avec 
l’Union Europeenne pour son integration dans l’espace Schengen. Bien que le 
principe de la readmission dans un Etat de transit restreigne dejä drastiquement 
les possibilites d ’accueil, l’initiative de l’UDC lui confere un caractere encore 
plus absolu, qui porte un coup fatal ä un droit d ’asile dejä bien affaibli. En 
pratique, plus aucune demande ne pourrait etre examinee !

De plus, cette initiative postule que les « Etats tiers reputes sürs » seront 
d’accord de reprendre sur leur territoire ceux que la Suisse refoule. Or rien n’est 
moins sür. Dejä aujourd’hui, des demandeurs d’asile refoules pour attendre ä 
l’etranger la reponse ä leur requete, ont ete soumis ä des transferts 
inimaginables, d’un coin ä l’autre du monde, de Madrid ä Cuba, dans un cas 
particulier, puis de Managua au Caire en repassant par Madrid. Cette errance 
desesperee est le sort qui les attend si par malheur l’initiative est acceptee. 
Mais il est aussi probable, s’il n’y a pas de readmission possible dans un pays 
de transit oü le requerant aurait pu presenter sa demande, que beaucoup 
seront condamnes ä rester en Suisse sans obtenir le moindre Statut puisque, 
selon l’initiative, les autorites ne pourront meme pas entrer en matiere sur leur 
cas. Ils viendront donc grossir le nombre des Sans papiers.

En la matiere, les autorites föderales ne font pas beaucoup mieux. 
Reconnaissant que 95% des demandeurs entrent illegalement en Suisse (selon 
le Message du Conseil federal sur l’initiative) elles accordent tout de meme 
l’asile, bon an mal an, ä environ 10% des requerants, et elles entendent 
maintenir cette proportion. C’est donc pour ce maigre contingent de refugies
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statutaires que la Confederation s’engage ä combattre l’initiative. Parallelement, 
Berne rassure les milieux xenophobes en engageant de grandes manoeuvres 
sur nos frontieres, par exemple avec la France pour faire la chasse ä quelques 
centaines de Roms, en faisant semblant d’examiner leur cas en accelere, selon 
ce qu’on n’ose ä peine nommer une procedure, puis en affretant des Charters 
en toute häte pour les renvoyer dans leur pays d’origine. Pour quel destin ?... 
Les medias rendent compte de cette operation en termes militaires, comme s’il 
s’agissait de defendre notre pays contre une attaque ennemie...

Meme s’ils ne correspondent pas toujours aux criteres tres restrictifs de notre loi 
sur l’asile, et meme s’ils ont recours ä des passeurs appartenant ä des reseaux 
maffieux, les requerants ne viennent pas en Suisse par caprice ou par 
recherche du confort, ni pour abuser de notre generosite. Leurs motifs d’exil 
sont multiples, leurs parcours souvent chaotiques, mais c’est toujours la 
detresse qui les pousse. Et si parfois il leur manque quelques papiers, ce n’est 
ni par mechancete, ni par malhonnetete, ni meme par calcul qu’ils les ont 
« perdus », mais parce qu’ils font ce qu’ils croient utile pour avoir une chance 
de s’en sortir. L’initiative de l’UDC n’entre pas dans cette iogique : pour eile, les 
requerants sont tous des profiteurs qu’il faut decourager par tous les moyens. 
D’une certaine maniere, on pourrait dire que pour l’UDC les « bons refugies » 
sont ceux qui ont pris soin de preparer leur voyage, de commander leur billet 
d ’avion, de preparer leur dossier avec les preuves des persecutions subies, de 
se munir d’un visa. Ce sont ceux qui collaborent avec les autorites, qui se 
montrent courtois et reconnaissants ; b re f! ce sont ceux qui nous ressemblent! 
Tous les autres seront traites avec un mepris mesquin et ne recevront qu’une 
assistance reduite, maintenue au-dessous du minimum vital defini par les 
criteres de l’aide sociale.

Dejä dans les conditions actuelles, davantage desormais avec la revision en 
cours de la loi sur l’asile, mais de maniere encore bien plus dramatique si 
l’initiative passe, l’illegalite n’est pas un choix mais une contrainte. 
Contrairement ä ce qui paraTt etre le voeu le plus eher de l’UDC, avec cette 
initiative, il n’y aura pas moins d’etrangers en Suisse, mais plus de clandestins. 
L’illegalite du sejour de beaucoup d’etrangers qui se trouvent dans notre pays 
est intolerable aux yeux de certains, car ils y voient un signe de mepris pour 
nos lois, d’ingratitude pour notre generosite, voire d’impolitesse face ä notre 
hospitalite. « Quand on est accueilli chez des gens qu’on ne connaTt pas, on dit 
bonjour et on se presente », faisait remarquer un collegue conseiller national. 
C’est une vision qui ne tient pas compte des realites de l’exil dans un monde 
qui a tendance ä se barricader et ä considerer la migration comme une menace
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d’envahissement. Mais surtout, denoncer la clandestinite tout en proposant en 
meme temps des mesures qui restreignent les possibilites d’accueil de maniere 
que plus rien d’autre que la clandestinite ne soit possible, c’est du pur cynisme !

Dans ces conditions, y a-t-il encore quelque chose ä sauver ? Bien s ü r ! Un 
NON determine ä l’initiative de l’UDC est la seule maniere de marquer la 
volonte de la majorite de la population suisse de rester ouverte ä l’accueil de 
ceux qui fuient la misere, les catastrophes, les persecutions et les guerres. Ce 
NON permettra egalement de faire comprendre ä nos autorites qu’elles font 
fausse route en adoptant une politique qui anticipe les desirs de l’UDC. Notre 
Campagne doit faire echec non seulement ä l’initiative de l’UDC, mais aussi aux 
lois discriminatoires, tracassieres et exagerement restrictives que sont la loi sur 
l’asile et la loi sur les etrangers actuellement en revision.

Berne, le 11.10.02 
Anne-Catherine Menetrey-Savary
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name vorname adresse pIz ort mail tel privat tel büro Sprache Region ganze CH
Aeppli Regine Spiegelhofstrasse 2t 8032 Zürich raeppli@sp-ps.ch 01 262 41 61 01 241 66 88 D X
Bühlmann Cecile Guggistrasse 17 6005 Luzern c.buehlmann@centralnet.cl 079 469 90 02 041 310 31 79 D/F/I X
Busch Heiner heinerbusch@freesurf.ch D X
Chappuis Liliane La Perrausaz 166 1727 Corpataux lchappuis@sp-ps.ch 026 411 19 18 031 301 20 91 F X
Ehrler Guido Rebgasse 1 4005 Basel oborer@datacomm.ch D X
Fässler Hildegard Postfach 141 9472 Grabs hfaessler@sp-ps.ch 081 771 44 83 081 771 14 51 D X
r ehr Jacqueline Ackeretstrasse 19 8400 Winterthur jfehr@sp-ps.ch 052 224 09 09 052 224 09 01 D X
=ehr Hans-Jürg Pilatusstrasse 60 8203 Schaffhausen hjfehr@sp-ps.ch 052 624 56 29 D X
Fehr Mario Im Sihlhof 14 8134 Adliswil mfehr@sp-ps.ch 01 710 11 63 D X
Fetz Anita Mühlenberg 12 4010 Basel afetz@sp-ps.ch 061 681 09 72 D
Garbani Valerie Case postale 125 2004 Neuchätel 4 vaarbani(®sp-ps.ch 032 725 65 58 031 329 69 61 F X
Gross Andreas Postfach 7175 8023 Zürich info@andiaross.ch 079 401 71 01 D + F X X
Hämmerle Andrea Rietberg Pratval 7415 Rodels ahaemmerle(®sp-ps.ch 081 655 16 30 D X X
Hubmann Vreni Postfach 8042 Zürich vhubmann@sp-ps.ch 01 363 22 85 D X
Janiak Claude Münsterplatz 10 4102 Binningen cjaniak@sp-ps.ch 061 421 95 62 061 421 05 95 D X
Jossen-Zinsstag Peter Postfach 3952 Susten pjossen@sp-ps.ch 027 473 31 64 027 921 22 77 D X X
Jutzet Erwin Ried 3185 Schmitten ejutzet@sp-ps.ch 026 496 20 62 026 322 37 37 D + F X X
Maury Pasquier Liliane Avenue de Crozet 2 1219 Chäteleine lmaury@sp-ps.ch 022 796 05 16 022 796 05 16 D + F X X
Menetrey Anne-Catherin< ch. De la Planette 1071 St. Saphorin acmenetrev@bluewin.ch 021 921 08 70 079 449 59 01 F X
Mungy Patrice 23, Louis Favre 1201 Geneve patrice. mugny@parl.ch 079 637 77 38 022 800 38 48 F X
Nideröst Peter Gartenhof 15 8036 Zürich nideroest@advoaar.ch D X
Pedrina Fabio Via Stazione 6780 Airolo fpedrina(a)sp-ps.ch 091 869 23 69 091 825 31 07 Ital. X
Rechsteiner Ruedi Murbacherstr. 34 4056 Basel rrechsteiner@sp-ps.ch 061 382 13 91 061 322 49 15 D X
Schwaab Jean-Jacques Place Pepinet 1002 Lausanne jjschwaab@sp-ps.ch 021 799 17 72 021 319 90 96 D X
Sommaruga Simonetta Jurablickstr. 65 3095 Spiegel b. Bern ssommaruga@sp-ps.ch 031 971 88 94 078 812 11 65 D X
Teuscher Franziska Neubrückstr. 114 3012 Bern f.teuscher@bluewin.ch 031 301 18 60 079 608 91 03 D X
Tillmanns Pierre 20, rue Porchat 1004 Lausanne ptillmanns@sp-ps.ch 021 647 06 10 F X
Vermot-Mangold Ruth-Gaby Maulbeerstr. 14 3011 Bern overmot@sp-ps.ch 031 302 37 71 031 382 16 30 D + F X X
Vollmer Peter Münzrain 3 3001 Bern pvollmer@sp-ps.ch 031 312 06 10 031 359 23 35 D X
Wyss Ursula Rabbentalstr. 83 3013 Bern uwvss@sp-ps.ch 031 332 56 17 079 236 96 23 D X
Zanetti Roberto Längmattweg 16 4563 Gerlafingen rzanetti@sp-ps.ch 032 675 36 80 031 357 57 57 D X
Zurkinden Hubert rue de la Carriere 2C 1700 Freiburg zurkinden@aruene.ch 026 424 93 44 079 653 88 73 D+F X

Gegen schwarzen Rassismus
Mutombo Kanyana kanvana@espaceweb.ch 022 343 87 93 F Romandie
Villoz Felicienne fveilloz@bluewin.ch 032 342 22 73 F Romandie
Fröhlicher-Stines Carmel csfroh@yahoo.com 01 396 88 71 D + E D-CH
Loebell Glenda alloebell@yahoo.com 01 341 94 22 D + E D-CH
Topka Jerome topkaj@gmx.net 079 641 66 92 D + F X
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Anrede Vorname Name Zusatz Adresse PLZ Ort
Herr Ruedi Baumann Nationalrat Grüne Inselmatt 3262 Suberg
Frau Cecile Bühlmann Nationalrätin Grüne Guggistr. 17 6005 Luzern
Monsieur Fernand Cuche Nationalrat Grüne Les Pres 2523 Lignieres
Monsieur Nils De Dardel Nationalrat SP
Herr Hugo Fasel Nationalrat CSP Juraweg 1717 St. Ursen
Frau Jacqueline Fehr Nationalrätin SP Ackeretstr. 19 8400 Winterthur
Herr Mario Fehr Nationalrat SP
Mme Valerie Garbani Conseillere nationale PS Rue du Concert 2 2001 Neuchätel
Herr Christoph Geiser Schriftsteller Ländteweg 1 3005 Bern
Frau Ruth Genner Nationalrätin Grüne Haumesser 16 8038 Zürich
Frau Maya Graf Nationalrätin Grüne Unter der Fluh 4450 Sissach
Herr Andreas Gross National-/Europarat SP
Herr Paul Günter Nationalrat SP 3707 Därligen
Herr Remo Gysin Nationalrat SP Petersgraben 49 4051 Basel
Frau Pia Höllenstein Nationalrätin Grüne Axensteinstr. 27 9000 St. Gallen
Frau Natalie Imboden Zentralsekretärin SGB Sulgenheimweg 17 3007 Bern
Herr Claude Janiak Nationalrat SP Hauptstrasse 104 4102 Binningen
Herr Josef Lang Historiker/Kantonsrat Bleichimattweg 2 6300 Zug
Frau Anni Lanz solidarite sans frontiere
Herr Peter Liatowitsch Advokat/Notar/Mediator Elisabethenstr. 28 4010 Basel
Herr Claudio Marti Zentralsekr. JUSO CH Postfach 8208 3001 Bern
Frau Joy Matter alt Gemeinderätin Weidenaustrasse 15 3084 Wabern
Mme Anne-Catherine Menetrey Nationalrätin Grüne Ch. De la Planette 1071 St. Saphorin
Monsieur Patrice Mugny Nationalrat Grüne 23, Louis Favre 1201 Geneve
Frau Nattiel Marlis Studentin Rossfeldstrasse 40 3004 Bern
Monsieur Jean-Claude Rennwald Conseiller national PS Case postale 140 2830 Courrendlin
Herr Kaspar Suter Pol. Fachsekretär SPS Feldstrasse 40a 4123 Allschwil
Frau Franziska Teuscher Nationalrätin Grüne Neubrückstr. 114 3012 Bern
Frau Ruth Gaby Vermot Mangold Nationalrätin SP
Herr Tim Walker Rechtsanwalt Hinterdorf 27 9043 Trogen
Herr Christian Winiger lic.iur./Gemeinderat SP untere Hardegg 27 4600 Olten
Herr Hubert Zurkinden GS Grüne Schweiz rue de la carriere 20 1700 Freiburg
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CaBi
Antirassismustreffpunkt St. Gallen

Linsenbühlstr. 4 
9000 St. Gallen

Politische Frauengruppe St. Galen
Zürcher Freiplatzaktion
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